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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonds forestier national
Question écrite n° 9179

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation financiere
du Fonds forestier national. En effet, les recettes du Fonds forestier national ont connu une forte baisse et la
diminution de sa tresorerie ne lui permettra plus a terme de remplir ses missions dont l'objet essentiel est de
promouvoir les operations de boisement et de reboisement. Il lui demande quelles mesures urgentes le
Gouvernement compte prendre afin d'assurer la perennite des ressources du Fonds forestier national.

Texte de la réponse

La situation financiere du Fonds forestier national resulte d'un effondrement des recettes depuis 1991, engendre
par la mise en place de la nouvelle taxe votee dans le cadre de la loi de finances initiale de 1991. Ces difficultes
se sont en fait aggravees a partir de l'automne 1992, en raison de la crise du secteur des industries du bois. La
gestion de ce compte special du Tresor a ete bloquee au debut de l'annee 1993. La situation a ete debloquee
dans un premier temps en juin 1993 puis en septembre 1993 par l'apport massif de credits de paiement. Depuis,
la plupart des engagements ont pu etre honores : les credits de paiement debloques en 1993 sur les chapitres
Ier, III et IV s'elevent a 364 millions de francs et les autorisations de programme a 100 millions de francs. Les
engagements anterieurs a 1993 ont principalement beneficie de cet apport financier. Les mesures necessaires a
la consolidation de ce Fonds ont ete prises dans le cadre de la loi de finances initiale pour 1994. Elles consistent
en la suppression des charges de personnel, l'affectation des recettes de la taxe de defrichement au Fonds et
l'augmentation du taux de la taxe forestiere pour certaines categories d'assujettis, en compensation de la
suppression de la taxe BAPSA. Ainsi, des 1994, 300 millions de francs d'autorisations de programme pourront
etre ouvertes.
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